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Objet : Justice et réparation pour Andrew Armando Córdova

Madame la Directrice exécutive,

À la suite d’informations reçues de l’ACAT-France, je me permets de vous écrire afin de vous exprimer ma profonde préoccupation concernant la situation d’Andrew Armando Córdova, arrêté arbitrairement le 26 avril 2008 à Tijuana alors qu’il n’avait que 21 ans. Bien qu’il ait obtenu en décembre 2025 un changement de mesure lui permettant de poursuivre son procès en assignation à résidence, il demeure privé de justice et de réparation pour les graves violations de ses droits qu’il a subies.

Après avoir été blessé lors d’un affrontement armé auquel il n’avait pas participé, Andrew Armando Córdova a été arrêté à l’hôpital puis transféré dans des installations militaires, où il a été soumis à des actes de torture physique et psychologique. Il a été maintenu au secret pendant plusieurs jours, sans accès à un avocat ni à une assistance consulaire, et contraint de s’auto-incriminer. Par la suite, il a été placé en détention préventive pendant dix-sept ans, malgré l’absence de preuves établissant sa responsabilité dans les faits qui lui étaient reprochés.

Plusieurs instances nationales et internationales ont reconnu les violations dont il a été victime. Le Groupe de travail des Nations unies sur la détention arbitraire a conclu que sa détention était arbitraire, tandis que la Commission nationale des droits de l’Homme a établi qu’il avait subi des actes de torture de la part d’agents de l’État. Malgré ces conclusions, Andrew Armando Córdova et sa famille rencontrent aujourd’hui de graves obstacles pour obtenir la reconnaissance de l’ensemble des préjudices subis et accéder à une réparation intégrale.

Je vous exhorte donc, Madame la Directrice exécutive, à veiller à ce que les violations de droits humains subies par Andrew Armando Córdova soient pleinement reconnues et à ce que lui-même et sa famille puissent bénéficier de mesures de réparation intégrale, conformément aux obligations internationales du Mexique en matière de droits humains.

Je vous remercie de l’attention que vous porterez à cette situation et vous prie d’agréer, Madame la Directrice exécutive, l’expression de mes salutations distinguées.
	
	
	



